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REVENU - REVENU ACTUEL/PRÉVU 
 
LIGNE DIRECTRICE Nº 1 
 
 

Le Conseil peut, à sa discrétion, utiliser le revenu actuel, calculé pour 
l’ensemble de l’année d'application des tarifs, dans le but d'établir le taux 
dans les cas de besoin clairement démontré et lorsqu’il y a des preuves 
de la diminution du revenu. 


